






 

 

2AMR 

 

Société à responsabilité limitée  

au capital de 50.000 euros 

 

Siège social : 25, boulevard Lord Duveen 

13008 MARSEILLE 

 

853 753 572 RCS MARSEILLE 

 
---- oOo ---- 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 28 JUIN 2023 

 
 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31/12/2022 : 
 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 31 décembre 2022 s'élevant à 20.849 euros de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice :  20.849 euros 
 
A la réserve légale 1.042 euros 

------------------- 
 
Le solde 19.807 euros 
au compte « Report à nouveau » qui s’élève ainsi à 48.541 euros. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué 
depuis la constitution de la Société.  
 
Vote lors de l’assemblée générale ordinaire annuelle du 28/06/2023 : 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 

SIGNATURE ELECTRONIQUE 
 
Conformément aux articles 1174 et suivants du Code Civil, la présente proposition de résolution 
est établie sous forme électronique, tel qu'il résulte de la volonté du représentant légal, lequel 
requiert expressément du rédacteur des présentes, son établissement sous forme électronique.  
  



 

 

Il est ici précisé que la signature électronique permet de garantir :  
- L'identité du signataire.  
- La non-répudiation par le signataire du document signé.  
- L'intégrité du document signé, toute modification pouvant être détectée.  
 
Il résulte de l'article 1366 du Code civil ci-après littéralement rapporté : "L'écrit électronique a 

la même force probante que l'écrit sur support papier, sous réserve que puisse être dûment 

identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et conservé dans des conditions de nature 

à en garantir l'intégrité."  
 
Il résulte de l'article 1367 du Code civil ci-après partiellement et littéralement rapporté : [...] 
"Lorsqu'elle est électronique [la signature], elle consiste en l'usage d'un procédé fiable 

d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé 

est présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsque la signature électronique est créée, l'identité 

du signataire assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d'Etat".  
 
Le représentant légal reconnaît avoir pris bonne lecture des dispositions des articles 1174, 1366 
et 1367 du Code civil et avoir reçu du rédacteur des présentes toutes informations utiles quant 
à la force probante et à la conservation des données faisant l'objet des présentes.  
 
Signature du représentant légal au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé 
 

Monsieur Frédérick, Frantz ASSOUAD 

Signé électroniquement le 07/07/2023 par
Frederick ASSOUAD












